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NUISANCES 

Article 1 Le préambule fait partie intégrante du présent &lement. 

Article 2 Bruit/Général Constitue une nuisance et est prohibé le fait de faire, de provoquer 

ou d'inciter à faire de quelque hpm que ce soit du bruit suscepti- 

ble de troubler la paix et le bien-être du voisinage. 

Artide 3 Travaux Constitue une nuisance et est prohibé le fait de causer du bruit 

susceptible de wubler la paix et le bien-êbe du voisinage en ex& 

cuianc entre 22 h O0 et 07 h 00, des travaux de construction, de 

d6molition ou de réparation d'un bâtiment ou d'un véhicule, 

d'utiliser une tondeuse, sauf s'il s'agit de iravaux d'urgince vi- 

sant a sauvegarder la seCurité des lieu ou des perçonnes. 

Article 4 Spectacle I 
Musique 

Constitue une nuisance et est prohibé le Eut d'émettre ou de per- 

mettre la production de speMclc ou ia düikion de musique dont 

les sons peuvent étre d u s  audeLi d'un rayon de 50 m&es à 

partir du lieu d'où provient le bniit. 

Artide 5 Feu d'artifice Constitue une nuisance et est prohibé le Êiit de faire usage OU de 

permettre de faire usage de pétard ou de feu d'artifice. 

1 



2 

Demande de 
permis 

Demande par 
Ccrit 

Le coordonnateur à l'incendie est autorisé à é m e  un permis 

autorisant l'utilisation de feux d'artifice aux conditions suivan- 

tes : 

Pour obtenir un permis d'utüisatim de feux d'artifice, une per- 

sonne d&: 

- en faire la deamde par écrit au coordomiateur à l'incendie, H 

un capitaine ou à un lieutenant de la bngadc des pompiers du 

secteur concerné par la demande, sur la formule humie à cet 

effet, en iûmissant les renseignemerds suivants: 

- le nom, le prhom, la date de naissance., l'adresse et le 

numéro de ttléphone du demandeur; 

- les iieux, date, heure et la péricde où doivent êrre utilisés 

les feux d'artinces; 

- l'&- pur lequel la demande est frite; 

- satisfaire aux mesures de sécurité reconrmdndees par le coor- 

donnateur a iïncendie, un capitaine ou un lieutenant de la 

brigade des pompiers de la municipalitt, 

- signer la formule. 



3 

Engagements du Le demandeur doit &re majeur et doit s'engager lors de la de- 
demandeur 

mande de pennis, a respDcter ce qui suit: 

- garder cn tout temps une personne compétairc en charge de 

ces feux d'artifice; 

- s'assurer qu'un équipement approprié soit sur les lieux a311 

de phen ir  tout àanger d'incendie; 

- suivre toutes les mesures séaintaires stipuiées au volume 

«Le Manucl de I'Artificieni de la Division dcs explosif3 du 

ministere de l'lherg~, des Mines et des Ressources; 

- utiliser les feux d'artifice uniquement aux endroits et dans 

les circonstances prévues et autarish p u  le c o o r d o ~ ~  

a i'incendie, un capitatie ou un lieutenant de la brigade d+s 

pompiers de la municipalité. 

Dur& du permis Le permis ue peut être obtenu que le jour même de l ' m a  

et n'est vaü& que pour la date et le nombre d'heures pour @Wl 

il est émis. 

Gratuité du 
permis 

Le permis d'utilisation de feu d'artifice est gratuit. 
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Incessibilite du 
permis 

Un permis d'utilisation de feux d'artifice est non transféraàle. 

Revocation du 
permis 

Le coordonoateur a l'iucmdie, un capitaine ou un lieutenant de 

la brigade des pompiers dc ia mnmcipahti peut rivoquer un 

permis lorsque l'une das conditions stipulées lors de l'émission 

du permis nkst pas respectée ou pour toutes raisons qu'il juge 

appropriies pour assurer la sécurité des persornes et des biens. 

Artide 6 Arme à feu Constitue une nuisance et est prohibe le fait de faire usage d'une 

arme à feu, d'une arme a air comprimé, d'un arc, d'une artdite 

à moins de 150 m&es de toute maison, bâtiment ou édifice. 

t 

Artide 7 Lumicire a) Constitue une nuisance et est prohibe le fait de projctcr une 

lumière direde en dehors du rerrain d'où ciie provient si 

celle-ci est susceptible de causer un dauger pour le public 

ou un inconvénient aux cim. 

Constitue une nuisance et est prohibé, le fait d'obstruer, 

de quelque façon que ce soit, les voies publiques, les rues, 

les trottoirs de la Vile, les bornes-fontaines, les cours et 

terrains publics par de la neige, de la glace ou autre ma- 

tike provenant d'un terrain privé. 

(Regiement 785) 
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Article 8 Feu Constitue une nuisance et est prohibé Ie fait d'allumer ou de 

maintenir allumé un feu dans un endroit privé sans permis sauf 

s'il s'agit d'un fni de bois allumé dans un foyex spécialement 

conçu à cet effet. 

Artide 9 Droit Le Conseil municipai autorise tant le coordonwmr à l'incendie 

que les capitaines de pompiers et l'inspecteur en bâtimerit a vi- 

siter et à &er, entre O ï h O O  et 22h00 toute p r o p w  imm0- 

d'inspection 
Inspecteur en 
bâtiment 

biliere ou inabdière ainsi que I'inténeUr ou l'extérieur de tome 

maison, bitiment ou édifice que lque ,  pour CaOstateT si le 

présent régiement y est exéaith et ainsi tout propriétaire, loca- 

taire ou occupant de ceç maisons, batiments et édifices doit re- 

cevoir cette personne et répondre à toutes les questions qui leur 

sont posées relativement à I'&ution de ce régiement. 

Quiconque entrave de queique facon le travail du coordannatnir 

à l'incendie ou des capitaines de pompiers ou de l'inspecreur en 

MWnent lors de I'application d'une disposition des présentes, 

contrevient a ce règienmt. 

Artide 10 Le coordonna- 
teur A l'incendie 
Inspeetturen 
bfitiment 

Tant le coordannateur a l'incendie que. les capitaines de pom- 

piers et que l'inspecteur en bithent peut être chargé de 

l'applicatian de mut ou partie du présent réglamtnt. 



6 

Artide 11 Autorisation Le Conseil autonse de fason g&néraie, le greflk, le greffier 

adjoint, le directeur général, le coordonnateur A l'incendie, 

lu capitaines de pompiers et l'inspecteur en bâtiment, à en- 

treprendre des poursuites pénales contre tout contrevenant à 

toute disposition du pr6sent r&glemmt et autorise générale- 

ment m consipuence le greffier, le grefner adjoint, le coor- 

donnateur i l'incendie, les capitaines de pompiers et i'inspec- 

teur en bâtiments à ddivrer les constata d'infraction utiles à 

cette fia 

(Règlement numéro 791) 

DISPOSITION PÉNALE 

Article 12 Amendes Quiconque contrevient a l'une ou l'autre des dispositions de ce 

&$ement commet une infraction et est passible, en pius des 

fiais, d'wieamende. 

Relativement a l'article 9, le ccmtrevenant est passible d'une 

ammde de 100,OO %. 

RelatiVaneat awc autres articles de ce règlement, le contreve- 
nant est passible d'me amende de 50,OO S. 

ADOPTÉ LE 3 NOVEMBRE 1997, PAR LA R&iOLVrION -0 97-353. 


